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Ministère des Mines
Détermination concernant l’état après fermeture
En vertu de la Loi sur les mines
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Gouvernement de l'Ontario
Tout renseignement personnel, s’il en est, obtenu par le biais de ce formulaire est collecté par le ministère des Mines en vertu de la partie VII de la Loi sur les mines, L.R.O. 1990, chap. M.14. (ci-après, la Loi) et sera utilisé par le ministère pour l’administration de la détermination concernant l’état après fermeture effectuée au titre du paragraphe 139(1) de la Loi.  Les renseignements fournis seront gérés conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31. Les questions concernant cette collecte doivent être adressées à la Direction de l’exploitation des minéraux, Ministère des Mines, 933, chemin du lac Ramsey,Sudbury (Ontario)  P3E 6B5. Téléphone : 705-670-5787.
Instructions
Le terme « réhabiliter » est défini au paragraphe 139(1) de la Loi. Par défaut, le promoteur d’un projet est tenu de réhabiliter un lieu de manière à ce qu’il retrouve son usage ou son état antérieur. Toutefois, si un promoteur demande et obtient une « détermination concernant l’état après fermeture », le lieu peut être réhabilité de manière à ce qu’il convienne à un autre usage ou état acceptable pour le ministre.
Le ministre examinera également les demandes de détermination concernant l’état après fermeture lorsque l’état après fermeture proposé est ou sera compatible avec l’usage des terrains adjacents.
Pour demander une détermination de l’état après fermeture, veuillez remplir ce formulaire et :
•         dactylographier ou écrire en caractères d’imprimerie et envoyer le formulaire par courrier électronique à partVIIsubmissions@ontario.ca; 
•         utiliser le bouton « Soumettre » à la fin de ce document.
Chaque section de ce formulaire contient des directives sur la manière de la remplir afin de s’assurer que tous les documents requis figurent dans la demande. Pour consulter les directives, cliquez sur la case à cocher située à côté de « Afficher la directive » dans l’en-tête de chaque section.  Communiquez avec le bureau régional pour obtenir de l’aide pour remplir ce formulaire.
Des documents supplémentaires peuvent être joints dans la section 4.   Les dossiers incomplets pourraient être renvoyés.
Directives générales :
Ce formulaire est destiné à fournir au ministère les renseignements dont il a besoin pour traiter une détermination concernant l’état après fermeture.
Il incombe aux promoteurs de fournir au ministère tous les renseignements nécessaires à l’appui de leur demande.  Conformément aux sous-alinéas 139(1)b)(i) et (ii) de la Loi, l’autre usage ou état doit soit : 
i)         être ou devenir compatible avec l’usage des terrains adjacents,
ii)         être préparé pour un usage futur du lieu décidé par le ministre.
La détermination concernant l’état après fermeture ne dispense pas les promoteurs ayant déposé un plan de fermeture, de l’obligation de se conformer à ce plan en vertu de l’article 141.2 de la Loi.
Ministère des Mines
Détermination concernant l’état après fermeture
En vertu de la Loi sur les mines
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Section 1. Renseignements sur le projet
•         Nom du projet : Veuillez indiquer le nom actuel ou récemment proposé du projet. Si le projet portait un nom différent auparavant, veuillez l’indiquer entre parenthèses. 
•         District, canton/zone et municipalité : Les « districts » désignent les districts territoriaux du Nord de l’Ontario. Si la zone ne fait pas partie d’un district du Nord, ne pas l’inclure. Les « zones » désignent les zones de lacs et de rivières. Elles sont généralement situées dans l’extrême nord de l’Ontario et dans les régions les plus éloignées de la province (par exemple, la zone de l’est du lac Crawford dans le district de Cochrane). identifiez le district, le canton/la zone et la municipalité, le cas échéant, où se situe le projet à l’aide du visualiseur du système d’administration des terrains miniers.
•         Lot et concession (le cas échéant) : S’ils sont accessibles, ces renseignements peuvent être consultés surle site du visualiseur du SATM.
•         Coordonnées UTM : Veuillez indiquer les coordonnées UTM. Les coordonnées UTM approximatives se trouvent sur le visualiseur du SATM. Pour convertir la latitude et la longitude en coordonnées UTM, utilisez un convertisseur de latitude et de longitude en coordonnées UTM, disponible en ligne.
•         Type de tenure : Type de tenure pour le projet minier, y compris pour les baux et claims miniers, voir l’accès pour les utilisateurs inscrits dans le Système d’administration des terrains miniers. Les permis d’occupation ou les permis d’occupation à des fins d’exploration constituent des exemples d’« autres » types de tenure. Veuillez énumérer toutes les tenures applicables, y compris les tenures administrées par d’autres ministères, par exemple les servitudes et les permis d’occupation non minière. Ces renseignements peuvent être fournis à l’aide d’une feuille de calcul Excel ou d’un tableau comprenant le numéro d’identification de la tenure, le type de tenure (par exemple, les lettres patentes, le claim, le bail, permis d’occupation) et le titulaire de la tenure. Pour joindre ce document, utilisez le bouton « Ajouter un document » dans la section 4 ci-dessous.
•         Une autre façon de déterminer les renseignements demandés ci-dessus est d’utiliser la page TerreCGO.  Pour visualiser les données sur les districts, les cantons/zones, les municipalités, les lots et les concessions, ainsi que les coordonnées UTM, utilisez la couche cartographique des frontières administratives et des grilles de référence spatiale, que vous trouverez ici. Pour accéder aux données sur les claims à l’aide de Google Earth, consultez cette page.
Type de tenure – Droits de surface *
Type de tenure – Droits miniers *
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Section 2. Le promoteur
•         Nom, prénom, initiale du deuxième prénom : Si une personne est la seule promotrice du projet minier, veuillez fournir les renseignements demandés. Si l’auteur de la demande est une personne qui remplit la section au nom du promoteur, il doit avoir le pouvoir d’engager ce dernier.
•         Numéro de client : Chaque entreprise dispose d’un numéro de client attribué par le ministère des Mines qui se trouve dans l’accès pour les utilisateurs inscrits dans le Système d’administration des terrains miniers.
•         Nom légal de la société (le cas échéant) : La dénomination sociale doit être celle du promoteur du plan de fermeture déposé, lorsque le promoteur est une société. La dénomination sociale de la société est indiquée dans ses statuts constitutifs (ou dans ses statuts de modification, de prorogation, de fusion, de maintien, d’arrangement, de réorganisation ou de reconstitution, selon le cas). Il est également possible de l’obtenir en effectuant une recherche parmi les sociétés sur le site du Registre des entreprises de l’Ontario. Veuillez noter que la dénomination sociale peut ne pas être la société mère ou ne pas détenir les droits miniers.
•         Nom commercial d’entreprise : Un propriétaire unique ou une société menant ses activités sous un nom différent, ou si pour tout autre motif une personne a enregistré un nom en vertu de la Loi sur les noms commerciaux, indiquez le nom ici.
•         Numéro d’entreprise : Le numéro d’entreprise attribué à l’entreprise par l’Agence du revenu du Canada (ARC).
•         Veuillez saisir le prénom, le deuxième prénom et le nom de famille, ou un seul nom, pour signer le formulaire : La personne qui a inscrit son nom dans la section ci-dessous doit signer.
•         Ajouter un promoteur : Veuillez appuyer sur le bouton bleu pour accéder à plus de champs s’il y a plus d’un promoteur à l’heure actuelle
Le promoteur 
Adresse
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Section 3. Renseignements à l’appui de la détermination concernant l’état après fermeture
•         Réhabiliter : signifie prendre des mesures, notamment des mesures de protection, conformément aux normes prescrites afin de traiter un lieu ou un risque minier de sorte que le lieu ou bien soit remis dans son état initial ou que son usage initial soit rétabli dans la mesure exigée par les normes prescrites; ou bien que le lieu change son usage ou état à un autre usage ou état qui, d’après ce que le ministre décide conformément aux règlements : soit est ou sera compatible avec l’usage des terrains adjacents, soit est préparé pour un usage futur du lieu décidé par le ministre.
•         État après fermeture : « relativement à un lieu, s’entend de l’usage ou de l’état du lieu mentionné à l’alinéa a) ou b) de la définition de “réhabiliter” au paragraphe 139(1) de la Loi par suite de la réhabilitation précisée dans le plan de fermeture visant le lieu. »
•         Détermination de l’état après fermeture : signifie « détermination faite par le ministre à l’égard d’un changement dans l’usage ou dans l’état d’un lieu pour l’application de l’alinéa b) de la définition de “réhabiliter” au paragraphe 139(1) de la Loi. »”
•         Lieu : s’entend du ou des « terrains sur lesquels est situé un projet ou un risque minier. »
•         Fermeture : signifie que le projet est dans un état de suspension temporaire, d’inactivité ou de fermeture d’activités d’exploration avancée, d’exploitation minière ou de production minière.
•         Risque minier s’entend de « tout élément d’une mine, ou toute perturbation du sol, qui n’a pas été réhabilité conformément à la norme prescrite. »
•         Gestion active : L’état après fermeture peut nécessiter une gestion active de la part de l’occupant. Un occupant peut être par exemple une installation touristique ou un terrain de golf, comme vu dans d’autres juridictions. Lorsqu’il s’avère nécessaire de recourir à une gestion active, le promoteur doit expliquer qui exploitera le site après la fermeture de la mine. Par ailleurs, la tenure du lieu doit convenir à l’usage après fermeture envisagé. Par exemple, en vertu de la Loi, un bail minier ne peut être renouvelé que s’il y a eu production au cours de la période précédente ou si le promoteur a fait des efforts suffisants pour mettre la propriété en exploitation. Un bail minier peut donc ne pas convenir à un usage après fermeture nécessitant une gestion active. D’autres états après fermeture peuvent ne pas nécessiter de gestion active, comme les habitats de zone humide ou la sylviculture. Ces états après fermeture peuvent convenir aux baux miniers, à condition que le lieu soit réhabilité selon les normes applicables et qu’il puisse revenir à la Couronne sans que le contribuable ait à assumer de responsabilités en matière de dépollution.
2. L’autre usage ou état :  *
ou
4. Le lieu nécessitera-t-il une gestion active (c’est-à-dire une surveillance à long terme) des risques miniers réhabilités après la fermeture du projet, si l’autre usage ou état proposé est atteint? *
Dans l’affirmative, veuillez décrire en détail la gestion du lieu qui sera nécessaire après fermeture. Veuillez intégrer des renseignements sur les points suivants (2 000 caractères maximum) :  *
•         les mesures de gestion du lieu qui seront nécessaires;
•         les coûts annuels estimés de la gestion du lieu et les modalités de son financement;
•         le ou les responsables de l’exploitation du lieu et de sa gestion après fermeture;
•         si la personne responsable de l’exploitation du lieu n’est pas le promoteur, veuillez fournir des précisions sur les arrangements, les ententes officielles ou les lettres de soutien, le cas échéant, pour montrer qu’une telle gestion active est susceptible d’être entreprise.
6. Les collectivités autochtones ont-elles été consultées dans le cadre d’un processus antérieur d’autorisation réglementaire lié à l’état après fermeture proposé, ou sur une base volontaire ou proactive? *
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Section 4. Documents supplémentaires
Exigés pour toutes les soumissions :
•         Plan ou carte(s) du lieu à l’échelle du projet montrant la portée et l’emplacement de l’autre usage ou état proposé : Cette carte a pour but d’indiquer clairement l’utilisation ou l’état après fermeture proposé, qui sera différent de l’usage antérieur.  Veuillez indiquer clairement les limites du lieu, la désignation de la tenure du lieu, et le cas échéant, les propriétaires fonciers adjacents et la désignation de leurs tenures des lieux. Veuillez inclure toutes les infrastructures (de surface et souterraines) ou les caractéristiques minières (par exemple, les routes, les bâtiments, les amas de résidus, les bassins de décantation, les stots, etc.) susceptibles de demeurer après fermeture. Les changements proposés doivent correspondre au contenu du présent formulaire rempli et des documents joints. Pour joindre cet élément, utilisez le bouton« Ajouter un document » ci-dessous.
•         Résumé de toute consultation des Autochtones sur l’autre usage ou état proposé après fermeture : Ce résumé est destiné à fournir une explication concise de toutes les consultations déjà menées concernant l’autre usage ou état après fermeture, en les exposant et organisant clairement par collectivité. Les promoteurs peuvent utiliser le rapport de consultation des Autochtones du ministère des Mines pour fournir des renseignements sur la consultation des Autochtones. Un document distinct plus détaillé peut également être joint si la consultation antérieure a été plus approfondie. Pour joindre cet élément, utilisez le bouton « Ajouter un document » ci-dessous.
Utilisez le bouton « Ajouter un document » ci-dessous pour joindre des documents à cette soumission. Si les pièces jointes dépassent la taille limite autorisée de 15 Mo, veuillez envoyer celles qui restent après les avoir clairement identifiées à l’adresse suivante : partVIIsubmissions@ontario.ca.
Documents exigés pour toutes les soumissions :
•         Formulaire de demande de détermination de l’état après fermeture rempli. *
•         Carte(s) du lieu indiquant la portée et l’emplacement de toutes les structures et infrastructures requises par l’autre usage ou état. *
•         Détails supplémentaires relatifs à la section 3 du présent formulaire, si nécessaire (facultatif). 
Documents
Veuillez noter : Ce formulaire et toutes les pièces jointes ne peuvent pas dépasser 15 Mo au total
Numéro
Fichier
Description du document
Taille (Mo)
Select the attached item
Taille totale
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